
Une grèze litée littorale 
près du Loc'h de Landévennec 

(Rade de Brest)

p a r  A n d ré  G U IL C H E R  e t  A n n ik  M O IG N

Les dépôts appelés grèzes litées p a r Y. G u i l l i e n ,  et éboulis 
ordonnés par A. C a i l l e u x  et J . T r i c a r t , sont des form ations de 
versan ts considérées par tous les au teu rs  com m e d ’origine péri- 
glaciaire, et m o n tran t des a lternances de lits à p laquettes ou 
granules très anguleux, de s tru c tu re s  « openw ork » c’est-à-dire 
pra tiquem en t sans m atrice  fine, et de lits plus fins dans lesquels 
la m atrice est p résen te en p lus ou m oins grande abondance. 
L ’épaisseur des grèzes litées a tte in t couram m ent dix m ètres, et 
peu t parfois dépasser vingt m ètres. On les a signalées dans les 
C harentes (G u i l l i e n , 1951) et en L orra ine  (G u i l c h e r  et T r i c a r t , 
1954) où elles son t form ées de calcaire (R auracien  et Argovien 
des Côtes de Meuse en L orraine) ; il y  en  a aussi en Provence 
(G u i l c h e r  et T r i c a r t , 1954, p. 93), dans le M assif C entral (Ibid., 
p. 92, d ’après J . B e a u j e u -G a r n i e r ) ,  en L anguedoc (gorge de la 
Vis en am ont de l’Escoutet, observation inédite, G u i l c h e r ) ,  en 
Bourgogne (M a l a u r i e  et G u i l l i e n , 1953, p. 713), dans les Pyrénées 
françaises (A l im e n ,  1951), au  P ays de Galles dans la région 
d ’A berystw yth  ( W a t s o n , 1965), dans les Andes du Pérou où elles 
sont particu lièrem en t épaisses ( E n j a l b e r t , 1958, p. 13). Au Pays 
de Galles, la  roche-m ère est form ée de schistes et de grauw ackes. 
Ju sq u ’ici, ce type de dépôt n ’avait pas été signalé en Bretagne 
à no tre connaissance : les form ations périg laciaires de versan t du 
Massif A rm oricain  sont du  head  où le litage est beaucoup m oins 
régulier que dans les grèzes, et où la granulom étrie  est aussi 
beaucoup plus hétérom étrique.

Cependant, nous pensons en avoir trouvé un  exemple dans 
la com m une de Landévennec, su r la rive sud-est de la R ade de 
Brest, à 600 m ètres à l ’est de l ’estuaire  appelé Loc’h  de L andé­
vennec, qui est b a rré  par un  double cordon litto ra l en chicane 
( G u i l c h e r  et au tres, 1957, p. 42) (fig. 1, 2 et 3). La roche en 
place est le Gédinnien (schistes et quartz ites  de P lougastel) du 
versan t nord  de l’an ticlinal de T regaradou  (C o l l i n , 1912, p. 58 
et su ivantes). La localisation est un  léger re n tran t de la falaise 
en tre  deux petits saillan ts où affleu re  le G édinnien en place à 
la base du versant. La longueur de la coupe dans le périg laciaire 
en tre  ces sa illan ts est de 90 m ètres, su r lesquels la  p artie  est de
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Fig. 1. —■ C arte  de  loca lisa tion

la coupe, dans laquelle la grèze é ta it bien visible et non oblitérée 
p ar des glissem ents de te rra in , en 1971 et 1972, m esu ra it 30 m ètres. 
La h au teu r de la section vive dans le dépôt de pente est de 
10 m ètres. L ’o rien ta tion  est N 35° W , c’est-à-dire en tre  NNW et 
NW . Les élém ents sont non  seulem ent anguleux, m ais coupants 
et déchiquetés p ar la gélivation. Les dépôts de pente périglaciaires 
au tres que celui-ci dans le G édinnien de la côte de Landévennec 
ont un faciès de head classique (blocs en vrac dans une m atrice 
lim ono-argileuse).

Ici, le litage est très régulier com m e dans les grèzes ailleurs 
décrites, cela au  m oins dans les 5 m ètres in férieurs ; le h a u t de 
la coupe est m oins nettem en t lité. La principale p articu la rité  est 
que certains lits com porten t de petits blocs gélivés nettem ent plus 
grossiers que ceux des grèzes lo rra ines et charentaises. Ainsi 
"(fig. 4) le lit 1 est form é d ’élém ents openw ork de 5 à 20 cm  dans 
leur p lus grande dim ension ; le lit 3, de blocs de 9 à 23 cm ; 
le lit 6, de blocs de 8 à 23 cm, avec cette fois m élange à des 
esquilles p lus fines. A lternan t avec ces lits, les lits 2, 4, 5 et 7 
sont très analogues aux grèzes classiques.

L ’analyse g ranu lom étrique que nous avons effectuée dans des 
lits-types précise ces conditions (fig. 5). D ans les échantillons 
prélevés dans les lits 7 et 4 hau t, il n ’y a p ra tiq u em en t pas de 
particu les de la ta ille des lim ons (silts), c ’est-à-dire in férieures 
à 50 m icrons : 99,7 à  100 % du séd im ent dépassen t ce calibre, 
ce qui se trad u it à vue p a r la s tru c tu re  openw ork. Ceci n ’em pêche 
pas, bien entendu, la  granu lom étrie  d ’être fo rt variable d ’un lit 
à l’au tre , et m êm e parfois à l’in té rieu r d ’un m êm e lit où l’on 
observe des m odifications latérales im portan tes : ainsi, le p rélè­
vem ent de d ro ite  du lit 7 est beaucoup plus grossier (91,7 % 
au-dessus de 10 m m ) que le prélèvem ent de gauche (25,5 %).

En con traste  avec ces lits, les échantillons 2, 4 bas et 5 
peuvent être donnés en exemples de sédim ents inc luan t une pro-



—  81 —

portion notable de lim on (silt), puisque la fraction  in férieure à 
50 m icrons y  est com prise en tre  5,9 et 13,2 % selon les cas. On 
notera cependant que le lim on reste to u jo u rs très subordonné, en 
poids, aux fractions plus grossières. D ans ces tro is échantillons, 
la m édiane g ranu lom étrique est rem arquab lem ent constante, aux 
environs de 4 mm.

Le fa it que le litage devient m oins net vers le hau t, où nous 
n’avons pas fa it de prélèvem ent, et où l’on tend  à passer à un 
head « norm al » pour la Bretagne, est à rapprocher d ’observations 
analogues de G u i l l i e n  (dans M a l a u r i e  et G u i l l i e n , 1 9 5 3 ,  p. 7 1 8 )  
en d ’au tre s  régions françaises.

On ne voit pas ap p ara ître , au  Loc’h  de Landévennec, des 
m icro-failles contem poraines du dépôt, telles q u ’on en trouve en 
L orraine (ainsi à Blénod-lès-Toul et à Com mercy) et en Charente 
(G u i l c h e r , 1954, planche IB  ; G u i l l i e n , 1951, p lanche X ; 
M a l a u r i e  e t G u i l l i e n , 1953, p lanche XXIII, 3).

La grèze du  Loc’h de L andévennec est en forte pente vers 
la grève m arine q u ’elle su rm onte et q u ’elle n o u rr it p a r érosion 
basale et rem aniem ent par les vagues (d ’où une g ranulom étrie  de 
h au t d’es tran  de la grève beaucoup plus fine e t p lus hom ogène 
que de p a r t et d’au tre ). La valeur de la pente est de 20 à 30" 
selon les endroits, ce qui en tre  dans les lim ites, au  dem euran t 
larges, des pentes de grèzes lo rra ines et charen ta ises (les grèzes 
galloises ne dépassent pas 27°).

Du point de vue de l’orien tation , rappelons que les grèzes

Fig. 2. —  Vue d ’ensem ­
ble de la  grèze  (1971).

( P h o t o  A .  G u i l c h e r )
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Fig. 3. — Vue de d é ta il 
de la  p a r tie  in fé rieu re  de 
la  grèze (1971).

( P h o t o  A .  G u i l c h e r )

charen ta ises son t en m oyenne face au  Sud-Est ; et que les grèzes 
lorra ines sont en tre Nord et Sud par l’Est, avec m oyenne à l ’Est- 
Nord-Est. G u i l l i e n  a in te rp ré té  les grèzes com m e des dépôts liés 
à des cham ps de neige pléistocènes, p ers is tan t en été en congères 
accum ulées sous le vent, le litage et le triage é tan t effectués par 
les eaux de fonte estivales sous la neige. « C’est l’inégalité des 
débits dans la m ince couche en m ouvem ent qui rend  com pte de 
la d iffé renc ia tion  des lits superposés ». T r i c a r t  pense à la com ­
binaison de p lusieurs processus : gélivation rapide liée au  faciès, 
hum id ité  fournie p a r des congères, lavage plus ou m oins poussé 
selon les années, d ’où alternance de lits  openw ork et lim oneux 
(sans pour a u tan t que les lits rep résen ten t des varves annuelles).
S’il y  a u n  lien avec les congères, com m e le pensent ces au teurs, 
les grèzes sont donc sous le vent de l’époque de form ation, vent 
qui au ra it soufflé du N ord-O uest en C harente et de l ’Ouest-Sud- 
Ouest en L orra ine  et en Bourgogne. W a t s o n , par contre, est 
opposé à cette explication pour la région d ’A berystw yth au  Pays 
de Galles, où « l’o rien ta tion  des pentes avec des éboulis s tra tifiés  
est d irectem ent opposée aux  pentes où des p laques de neige pérenne 
ont subsisté » : les grèzes galloises son t orientées en tre  Sud-Est 
et N ord-O uest par l’Ouest, alors que les p laques de neige devaient 
subsister en tre  Nord e t Est. D’après lui, ces p laques de neige on t \
engendré p lu tô t des niches de n ivation  auxquelles ne sont pas 
associées des grèzes.

Au Loc’h de Landévennec, l ’o rien ta tion  (Nord 35° Ouest) peu t #
p a ra ître  à prem ière vue p lu tô t défavorable à l ’explication de
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Fig. 4. — Coupe schém atique  de la  p a r tie  in fé r ie u re  de  la  grèze

G u i l l i e n ,  encore q u ’elle le soit m oins q u ’au Pays de Galles. 
Cependant, il sem ble après réflexion q u ’une fo rm ation  de la grèze 
sous une congère située sous le ven t est ici possible : dans le 
cas d ’u n  vent de Sud-Ouest, on peu t adm ettre  u n  tourbillon  favo­
risé p ar la vallée du Loc’h, qui provoquait le dépô t de la neige 
à cet endro it ; l ’exposition au  Nord - N ord-O uest é ta it d ’au tre  p art 
propice à une lente fusion en été.

Mais il n ’est peu t-ê tre  pas nécessaire de recourir à cette 
hypothèse. E n  effet nous avons rem arqué  au Spitsberg que les 
congères dans la  zone litto ra le  ne se fo rm aien t pas sous le vent, 
m ais au  vent. Le ven t sou fflan t de m er chasse la neige qui se 
plaque contre les obstacles, c’est-à-dire contre les falaises vives 
bo rdan t les plages ou con tre  les d ifféren tes falaises m ortes qui 
se trouven t en arriè re . On peu t supposer q u ’au W ürm ien  la falaise 
de Landévennec, alors m orte et héritée du  N orm annien, se pré­
sen ta it de telle sorte que to u t ven t de secteur nord pouvait accu­
m uler des congères au  vent con tre  l ’obstacle q u ’elle constituait.

Mais la principale d ifficu lté  est le caractère exceptionnel de 
cette grèze en Bretagne. Le faciès des schistes et quartz ites  gédin- 
niens est certes favorable à la fo u rn itu re  d ’esquilles et de p la­
quettes en certains bancs, c’est-à-dire quand  la roche est constituée 
de petits lits schisteux et ardoisiers. Mais on ne voit pas pourquoi 
de tels bancs n ’on t pas donné plus souvent des grèzes, et pourquoi, 
su r la  côte de Landévennec en particu lier, il n ’y a de grèze q u ’ici 
dans le Gédinnien. Néanm oins, si l ’on considère que deux condi­
tions sem blent requises : faciès schistes-quarzites, et o rien ta tion  
Nord 35° Ouest, les possibilités sont assez fo rtem ent restre in tes.

Les roches en p laquettes ne sont d ’ailleurs pas le seul faciès 
favorable ; les calcaires m arneux  son t égalem ent propices d’après 
T r i c a r t  (m  G u i l c h e r  et T r i c a r t , 1954). Mais cela n ’apporte pas 
de so lu tion  au problèm e posé au  Loc’h  de Landévennec. Il reste 
à souhaiter que d’au tre s  découvertes soient faites en A rm orique, 
et qu ’elles pu issent fo u rn ir quelques lum ières p a r com paraison.
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Fig. 5. —  C ourbes g ran u lo m étriq u es  cu m ula tives d ’éch an tillo n s-ty p es  de la 
grèze. Les chiffres rom ain s ren v o ien t à la fig. 3. T a ille s  en m illim è tre s  et 
m icrons en abscisses, p o u rcen tages cum ulés en ordonnées.
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Q uoiqu’il en soit, la grèze litée en tre  dans une catégorie de 
form ations périg laciaires carac téristiques de l ’E urope du Nord- 
O uest (province ouest-européenne de Velicko, 1972), où les pro­
cessus ont donné d ’abondantes solifluxions avec séries à lits 
a lte rn an ts  carac téristiques d ’une couche dégelée estivale très 
hum ide et de fo rts  grad ien ts de tem pératu re , par opposition aux 
régions plus orientales de l ’E urope où les systèm es de polygones 
et les grandes fentes en coin, in itia lem ent rem plies de glace, sont 
beaucoup plus abondants.

E R A  345 du C.N.R.S.

REFEREN CES

Alim e n  H. (1951) - A ctions p é r ig lac ia ire s  e t so ls su r  le v e rsa n t n o rd -p y rén éen
en B igorre. Reu. Géogr. P yrénées  e t  Sud-O uest ,  vol. 22, pp . 124-136.

C o l l i n  L. (1912) - E tu d e  de  la  rég io n  d év o n ien n e  occ id en ta le  du  F in is tè re . 
Thèse,  P a r is ,  B rest, 470 p.

E n j a l b e r t  H. (1958) - Le m odelé  des Andes p é ru v ien n es . B ull .  Ass.  Géogr. 
Franç., n° 273-274, p p . 2-26.

F u r r e r  G. (1972) - B ew egungsm essungen  a u f  S o liflu k tio n sd eck en . Z e i t  Geo- 
m orpho l. ,  N .F., n° sp éc ia l 13, pp . 87-101.

G u i l c h e r  A . ,  V a l l a n t i n  P., A n g r a n d  J .-P ., G a l l o y  P . (1957) -  Les cordons 
l i t to ra u x  de la  ra d e  de B rest. Bull.  C.O.E.C., vol. 9, pp. 21-54.

G u i l c h e r  A. e t T r i c a r t  J . (1954) -  La XXXVIe ex cu rsio n  g éo g rap h iq u e  in te r ­
u n iv e rs ita ire . C h am pagne  e t L o rra in e , l or-5 m a i 1953. A n n .  de  Géogr., 
vol. 63, pp . 1-21 e t 88-98 (cf. pp . 91-93).

G u i l l i e n  Y. (1951) - Les grèzes lité es  de  C h a ren te . Reu.  Géogr. P yrénées  et
Sud-O uest ,  vol. 22, pp . 154-162.

G u i l l i e n  Y. e t P u i s s e g u r  J .- J .  (1969) - G éom orpho log ie  e t m alaco lo g ie  de 
q u e lq u es  d ép ô ts  de p e n te  c h a re n ta is . C. R. Ac. Sc., vol. 268, pp . 24-27.

M a l a u r i e  J .  e t G u i l l i e n  Y. (1953) - Le m odelé  c ry o -n iv a l des v e rsa n ts  m eu ­
b le s  de  S k an sen  (D isko, G ro en lan d ). In te rp ré ta t io n  g én éra le  des grèzes
litées . B ull .  Soc. Géol. France  (6), III , p p . 703-721.

T r i c a r t  J . (1963) - G éom orpholog ie  des rég io n s fro id es . P. U. Fr., « Orbis  »,
P a r is , 289 p . (cf. pp . 96-97 e t 122-123).

V e l i c k o  .A.-A. (1972) - La m o rp h o lo g ie  c ryogène re lic te  : c a ra c tè re s  fo n d a ­
m e n ta u x  e t c a rto g rap h ie . Zeit .  Geomorphol. ,  N .F., n° sp éc ia l 1.3, pp . 59-72.

W a t s o n  E. (1965) - G rèzes l ité e s  ou é b o u lis  o rd o n n és  ta rd ig la c ia ire s  d an s 
la  rég ion  d ’A b ery stw y lh , au  cen tre  d u  P a y s  de G alles. Bull.  Ass. Géogr. 
Fr., n° 338-339, pp . 'l6 -25.


